
PLANIFICATION 
CONJOINTE DE L’IMPÔT 
SUR LE REVENU ET SUR 
LES SUCCESSIONS

REMARQUES PRÉLIMINAIRES

ANALYSE INDIVIDUELLE

QUESTIONS À EXAMINER

RISQUES À COUVRIR

EXPERTISE

La planification conjointe des impôts sur le patrimoine (impôt sur la fortune et impôt 
de solidarité sur les grandes fortunes) et de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques est l’un des principaux aspects de la planification successorale et nécessite 
une analyse minutieuse.

Il n’existe pas de règles générales qui s’appliquent automatiquement à tous les 
membres de la famille. La situation familiale, professionnelle et financière de chaque 
individu ou groupe familial doit être analysée au cas par cas. 

Possibilité et opportunité d’appliquer l’une des mesures suivantes :

   Possibilité de restructurer le patrimoine familial, afin de créer une entreprise 
    familiale pouvant être exonérée dans le cadre des impôts sur la fortune.

   Possibilité de faire des donations en démembrant le bien si nécessaire.

   Toute décision en matière de planification successorale peut entraîner des coûts 
    fiscaux importants et doit être soigneusement étudiée.

   Dans toute planification successorale, la motivation fiscale doit être une motivation 
    parmi d’autres ; il n’est généralement pas conseillé qu’elle soit la motivation principale 
    ou unique.

Il est essentiel de demander des conseils juridiques et fiscaux avant de prendre 
toute décision ou d’entamer toute planification.
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